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RÉINSCRIPTIONS 

Les élèves ou leurs parents voudront bien remplir, le plus tôt possible et 

nécessairement avant le 8 juillet, la fiche de réinscription jointe au bulletin et la 

faire parvenir à l’école : 

 en la déposant au Secrétariat 

 par email : secretariat@ar-arlon.be 

 par fax : 063/23.31.86. 

 par la poste (Athénée Royal Arlon – Secrétariat – rue de Sesselich 83 – 6700 Arlon) 

Remarques 

La délivrance d’une attestation : 

BG : permet à l’élève de fréquenter l’enseignement « technique de 

transition » (AV ou biotech. à l’ARA) 

BGTT : oriente l’élève en « qualification technique ou professionnelle » ; 

cette forme d’enseignement n’est pas organisée à l’ARA. 

BP : oriente l’élève en « qualification professionnelle » uniquement ; 

cette forme d’enseignement n’est pas organisée à l’ARA. 

3e FS : oriente l’élève en 3e année mais uniquement en qualification avec 

mention du type d’enseignement (technique ou professionnel) ; cette 

forme d’enseignement n’est pas organisée à l’ARA. 

 

HEURES D’OUVERTURE 

EN PÉRIODE SCOLAIRE 

du lundi au vendredi 

de 8h à 15h30 

 

 

 

 

HORS PÉRIODE SCOLAIRE 

La première semaine de juillet 
(jusqu’au samedi 8/07/16 inclus) 

à partir du 16 août 

du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 13h à 16h 

le samedi de 9h à 12h 

 

REPRISE DES COURS 

CLASSES DE  

1RE ANNÉE 

le vendredi 1er septembre à 8 h 10 

 

AUTRES CLASSES 
 

le mercredi 6 septembre à 8 h 10 
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HORAIRE DES EXAMENS DE PASSAGE 

POUR LE DEGRÉ INFÉRIEUR 

VENDREDI 1ER SEPTEMBRE 

 

LUNDI 4 SEPTEMBRE 

 

MARDI 5 SEPTEMBRE 

 

Horaire à respecter scrupuleusement sous peine d’annulation de la totalité de 

l’épreuve.  

 Début Fin 

Mathématique 8h00 11h00 

Biologie (3e) 11h00 12h00 

Physique (3e) 13h30 15h00 

Sciences (1re et 2e) 13h30 15h00 

Chimie (3e) 15h30 17h00 

Histoire 17h00 18h00 

 Début Fin 

Français 8h00 12h00 

LM1 13h30 15h30 

Dessin 14h30 15h30 

LM2 / informatique 15h30 17h00 

Éd. physique, éd. par la technologie, 

musique 

17h00 18h00 

 Début Fin 

Sc. économiques, activités éco. et soc. 

Sc. Sociales 

Audiovisuel, histoire de l’Art 

Latin 

8h00 10h00 

Pratique de labo physique 8h00 9h00 

Pratique de labo biologie 9h00 10h00 

Activités de français 8h00 9h00 

Activités de mathématique et informatique 9h00 10h00 

Géographie 10h00 11h00 

Activités scientifiques 11h00 12h00 

Religion, morale / T.D. économie appliquée 12h00 13h00 
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POUR LE DEGRÉ SUPÉRIEUR 

VENDREDI 1ER SEPTEMBRE 

 

LUNDI 4 SEPTEMBRE 

 

MARDI 5 SEPTEMBRE 

 

Horaire à respecter scrupuleusement sous peine d’annulation de la totalité de 

l’épreuve. 

 

TRAVAUX DE VACANCES 

À déposer au secrétariat de l’établissement pour le mercredi 16 août  au plus 

tard. 

 

DÉLIBÉRATIONS 

Les résultats de la seconde session seront affichés à l’entrée de l’établissement 

le mardi 5 septembre : 

à partir de 17h pour les 4e, 5e, 6e 

à partir de 19h pour les 2e et 3e 

 Début Fin 

Mathématique 8h00 11h00 

Biologie 11h00 12h30 

Sc. économiques, sc. sociales 13h30 15h30 

Pratique labo. 13h30 15h30 

Latin, LM3, audio-visuel 13h30 15h30 

Chimie 15h30 17h00 

Histoire 17h00 18h30 

 Début Fin 

Français 8h00 12h00 

LM1 + renforcement langues 13h30 15h30 

Physique 15h30 17h00 

Géographie 17h00 18h00 

 Début Fin 

LM2, informatique, dessin, infographie, 

histoire de l’Art 
8h00 10h00 

Religion, morale, TD éco 10h00 11h00 

Education physique 11h00 12h00 


